
POECPOEC
JARDINIER PAYSAGISTE

OBJECTIFS DE LA FORMATION

CONDITIONS D’ADMISSION

STATUTS/INDEMNISATION/FINANCEMENTS

DURÉE DE LA FORMATION

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Formation continue - Niveau 3  

MÉTIERS & PERSPECTIVES
 

Ouvrier paysagiste

PARTENARIATS PROFESSIONNELS

Liens avec des entreprises privées 
ou des collectivités publiques 
Intervenants professionnels 

France Travail 
Missions locales

POURSUITE D’ÉTUDES

Bac Pro, CAPA, BTS, Titre pro,CS AE

INSERTION PROFESSIONNELLE

Entreprises du paysage et services 
espaces verts des collectivités

COÛT DE LA FORMATION

Devis adapté à la situation etau 
parcours individuel dechaque 

candidat est fourni à la demande

• Aménager et entretenir les jardins privés ou les espaces publics 
à l’aide d’outils manuels et d’engins motorisés. 

• Travaux d’aménagement : Planter des végétaux, l’engazonner 
et la mise en place d’infrastructures (petits ouvrages et 
installations inertes…). 

• Travaux d’entretien : assurer la maintenance des aménagements, 
des espaces végétalisés et entretenir les matériels utilisés.  
Les travaux sont réalisés sous le contrôle de la hiérarchie.

• Avoir  18 ans 
• Entretien et test de positionnement sur les pré-requis

• Salarié, chef d’entreprise, particulier en réorientation 
professionnelle

• Demandeur d’emploi 
• Selon le statut du candidat : CPF, PTP, Pass formation

• En alternance selon le calendrier de formation 
• 270 H en centre de formation 
• 130 H en stage en entreprise

• Adaptation aux personnes en situation de handicap (parcours de 
formation individualisé) 

• Accueil et informations par le secrétariat du CFPPA, entretien 
avec le responsable pédagogique sur rendez-vous

PARCOURS ADAPTÉ

• VAA, VAE (possibilité 
d’accompagnement sur 
demande)

• Modularisation possible

Code RNCP 
38386



CONTENU DE LA FORMATION

MODALITÉS D’ÉVALUATION

FORMATION AXÉE SUR LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE

• En Unités Capitalisables Professionnelles  
 
UCP1 - Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager  
  
UCP3 - Effectuer des travaux liés à l’entretien des matériels et 
équipements 

• Validation Totale sur les 2 UC 
• Validation Partielle de Blocs de Compétences

• Cours théoriques et pratiques, retours d’expériences 
• Travaux pratiques sur le site et chantiers extérieurs 
• Salle de cours, CDI, CDR, laboratoire, salles informatiques
• Plateaux techniques adaptés au domaine professionnel 
• Parc paysager et arboré
• Zone d’évolution pour la pratique de la maçonnerie paysagère et les 

dallages 
• Entrepôt de matériel et matériaux utilisables pour l’aménagement de 

l’espace 
• Site d’expérimentation de taille d’arbustes d’ornement
• Matériel professionnel pour l’aménagement de l’espace 
• Matériaux utilisables pour l’aménagement de l’espace

INFORMATIONS 
PRATIQUES

Lycée Horticole de Lomme
METRO

Maison des enfants

ROCADES SORTIES 
A25 ou A22  

Lomme Mitterie ou Lomme 
Bourg

PARKING
A proximité de l’établissement

BUS
Infos sur Ilévia

PARKING VÉLOS SÉCURISÉ 
Au sein de l’établissement

RESTAURATION 
Stagiaires : 4.40 € 

Autres statuts : 7.80 €
Apprentis : 3.85 €

ACCESSIBILITÉ AUX LOCAUX
Nous contacter pour vous orienter

CONTACT
CFPPA-UFA DES FLANDRES 

SITE DE LOMME 
77 rue de la Mitterie 

59160 Lomme 
Tel : 03 20 93 47 06

06 31 57 17 23 
cfa.lomme@educagri.fr 

www.eplefpadesflandres.fr
@cfppaufadesflandres 
@cfppaufadunkerque 

INDICATEURS DE
 RÉUSSITE 2022-2023

TAUX DE RÉUSSITE À L’EXAMEN : 100 % 
TAUX D’INSERTION PROFESSIONNELLE : 60% 
TAUX DE SATISFACTION DE LA FORMATION : 98%

Conception CFPPA - UFA des Flandres - Mars 2024


